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   Saint-Martin, le 27 avril 2026

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

[bookmark: _Hlk182296728]Décisions du Conseil Exécutif du 23 avril 2026

Le conseil exécutif est un organe décisionnaire qui délibère sur les affaires courantes de la Collectivité allant des ventilations des subventions aux associations aux attributions d’aides exceptionnelles et bourses d’études, aux autorisations de travail des étrangers, à l’utilisation ou l'occupation du sol (AOT, permis de construire, etc.) ou encore à l’exercice du droit de préemption urbain.

Au cours de la séance du Conseil exécutif du 16 avril 2026, 23 délibérations ont été examinées. 

· Equipements numériques du Collège 900 de la Savane – Demande d’aide européenne au titre du programme Saint-Martin FEDER 2021-2027

Le projet de construction du nouveau collège de 900 places à la Savane vient en remplacement du collège Soualiga de Cul de Sac qui a été totalement détruit par l’ouragan IRMA il y a presque neuf ans. Il permettra également, de mettre en oeuvre la séparation géographique avec le lycée d’enseignement général et technologique en regroupant, au sein du nouveau collège numérique, les deux anciens collèges (Soualiga et Robert Weinum).

Le projet permet de rétablir des conditions optimales d’éducation et d’enseignement pour près de 1 800 élèves du 2nd degré de l’enseignement public. Le nouvel établissement scolaire est conçu pour être à la pointe des nouvelles technologies de l’information et de la communication. Le collège 900 est intégralement numérique et permet la consolidation des dispositifs éducatifs particuliers (classes de musique à horaires aménagées, classes de conception de films animés numériques, bibliothèque virtuelle, etc.).
Il revient à la Collectivité de faire l’acquisition d’équipements numériques pour un montant total de 285 574,47 € ; et ce, afin de permettre une ouverture de l’établissement dans des conditions optimales.

Le Conseil exécutif décide d’approuver le financement des équipements numériques du collège 900 de la Savane pour un coût total de deux cent quatre-vingt-cinq mille cinq cent soixante-quatorze euros et quarante-sept centimes (285 728,47 €) ; et ce, conformément au plan de financement retracé dans le tableau ci-dessous :
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Le Conseil exécutif sollicite le cofinancement de l’Union européenne à hauteur de 185 723,51 € dans le cadre de l’acquisition de ce mobilier, au titre de l’objectif spécifique 1.2 « Tirer parti des avantages de la numérisation au bénéfice des citoyens, des entreprises, des organismes de recherche et des pouvoirs publics » de la priorité 1 du Programme Saint-Martin FEDER 2021-2027.

· Examen d’une demande d’autorisation d’urbanisme

L'instruction des autorisations d'urbanisme est un processus essentiel pour la gestion du territoire et le développement urbain. Les enjeux associés à cette démarche sont multiples et touchent à différents aspects du cadre de vie, de l'environnement et de l'économie, a fortiori s’agissant d’un Territoire qui détient la compétence « Urbanisme » et « Construction » depuis 2012. Douze dossiers ont été examinés.

Dossier 1 
Le dossier examiné concerne remplacement de la clôture existante détruite par le cyclone Irma à Grand-Case.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision d’OCTROI TACITE à la demande de Déclaration préalable.
Dossier 2 
Le dossier examiné concerne l’annulation de l’autorisation d’urbanisme pour le projet de construction d'une clôture semi-rigide le long de la route nationale à la Baie Nettlé.
Le Conseil exécutif décide de procéder à l’annulation de l’autorisation de Déclaration préalable.

Dossier 3 
Le dossier examiné concerne l’annulation de l’autorisation d’urbanisme pour le projet de création de ruches pour élever des abeilles, impliquant installation et aménagement d'un container de 40 pieds pour stocker de matériel d'agriculture à Baie Nettlé.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision à l’annulation de l’autorisation de Déclaration préalable.

Dossier 4
Le dossier examiné concerne la demande d’annulation de l’autorisation d’urbanisme pour le projet de création d'un abri de jardin et la pose d'un conteneur de vingt pieds avec citernes.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision d’annulation de l’autorisation de Déclaration préalable.

Dossier 5
Le dossier examiné concerne la division en vue de construire de la parcelle de terrain en deux lots à Cul de Sac.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Déclaration préalable.

Dossier 6
Le dossier examiné concerne l’installation et l’aménagement d'un Food Truck à usage de restauration rapide à Hameau du Pont.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision DEFAVORABLE à la demande de Déclaration préalable référencée; et ce, conformément aux dispositions de l’article UG-8 du règlement du Plan d’Occupation de Sols susvisé.




Dossier 7 
Le dossier examiné concerne la complétude et la régularisation de certains aménagements qui n’étaient pas prévus dans le permis de construire initial, et de mettre en conformité les documents administratifs avec les travaux effectivement réalisés à Anse Marcel.
Le Conseil exécutif décide de procéder à une décision d’irrecevabilité à la demande de Permis de construire.

Dossier 8 
Le dossier examiné concerne la complétude et la régularisation d’un autre permis de construire pour certains aménagements qui n’étaient pas prévus dans le permis de construire initial, et de mettre en conformité les documents administratifs avec les travaux effectivement réalisés à Anse Marcel.
Le Conseil exécutif décide de procéder à une décision d’irrecevabilité à la demande de Permis de construire.

Dossier 9
Le dossier examiné concerne le projet de création d'une résidence de 15 logements sous forme d'un petit collectif et création d'une piscine avec la démolition des étages des bâtiments existants à Cul de sac.
Le Conseil exécutif décide de procéder à l’annulation de l’autorisation de Permis de construire validée le 10 octobre 2024 par la délibération CE 086-09-2024 susvisée.

Dossier 10
Le dossier examiné concerne la construction de deux bâtiments avec deux logements privés et un cabinet d'avocat ERP composé de trois petits bâtiments, avec piscine à la Savana.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Permis de construire.

Dossier 11
Le dossier examiné concerne la réalisation d'un terrain de football, des tribunes d'environ 550 places, des vestiaires, des bureaux et une maison de quartier à Quartier d’Orléans.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Permis de construire.

Dossier 12
Le dossier examiné concerne des travaux d'extension sur une construction existante de deux chambres supplémentaires et d'une salle de gym aux Terres-Basses.
Le Conseil exécutif décide d’émettre une décision FAVORABLE à la demande de Permis de construire.

· Projet d’examen d’une demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine
public de la Collectivité et approbation de la convention afférente – n° AOT 971127 25 05033

Une demande déposée auprès de la Collectivité en date du 20 mars 2025, par la société (SAS) BUILDINVEST, a sollicité l’octroi d’une AOT du domaine public maritime de la COM situé au lieudit GRISELLE parcelle AW33p, 1 960,7 m², sis plage de Baie Orientale ; et ce, en vue de l’exercice d’activités commerciales, balnéaires et de services de plage, génératrices d’un avantage économique direct, en lien avec l’exploitation de son établissement.
Il s’agit, en l’occurrence, d’une demande de renouvellement.

L’occupation du domaine public sollicitée s’inscrit dans un contexte de développement économique local, en un lieu touristique emblématique du Territoire.
L’occupation envisagée est compatible avec l’affectation du domaine public concerné et ne porte pas atteinte au libre accès, à la sécurité ou à la bonne utilisation du domaine public.

Le Conseil exécutif décide d’entériner l’avis de la commission de l’urbanisme, des affaires foncières et des 50 Pas géométriques du 19 novembre 2025 susvisé, relatif à la demande d’occupation temporaire du domaine public et de se prononcer favorablement sur la demande.
Le Conseil exécutif décide également d’approuver, corrélativement, le projet de Convention d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public entre la Collectivité et la société (SAS) BUILDINVEST et prévoit, en conséquence, de mettre à disposition de la SAS BUILDINVEST pour une durée d’une année, une partie de la parcelle, appartenant au domaine public de la collectivité de Saint-Martin.
Le conseil assorti la mise à disposition susmentionnée du paiement d’une redevance d’un montant annuel de 42 274,50 euros, étant fixé conformément aux termes des articles de la Convention susmentionnée et de son annexe financière.

· Projet d’examen d’une demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public de la Collectivité et approbation de la convention afférente – n° AOT 971127 23 05019

Une demande déposée auprès de la Collectivité en date du 25 octobre 2023, par la SARL ZREIK, a sollicité l’octroi d’une AOT du domaine public maritime de la COM situé à Grand-Case [parcelle AS 31, 60 m² ; et ce, en vue de l’exercice d’activités commerciales, balnéaires et de services de plage (installation de 23 transats/parasols), génératrices d’un avantage économique direct, en lien avec l’exploitation de son établissement (“le « JOLIE BEACH SXM » ”).

Le présent dossier intervient suite au jugement rendu le 30 juin 2025 par le tribunal administratif de Saint-
Martin annulant la délibération du Conseil exécutif du 4 juillet 2024 pour les raisons suivantes :
Cette annulation repose exclusivement sur des vices de procédure, tenant, d’une part, à l’absence de mise en œuvre d’une procédure de publicité et de sélection préalable telle que prévue par l’article L.2122-1-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, et, d’autre part, à l’absence du quorum requis lors de la séance du Conseil exécutif du 4 juillet 2024.
Le Tribunal n’a, en revanche, formulé aucune critique sur le bien‑fondé de la demande d’occupation, ni sur la compatibilité du projet avec l’affectation du domaine public, ni sur les conditions financières envisagées.

Le Conseil exécutif décide d’entériner l’avis de la commission de l’urbanisme des affaires foncières et des 50 Pas géométriques du 10 avril 2024 susvisé, relatif à la demande d’occupation temporaire du domaine public, se prononce favorablement à la demande et approuve corrélativement, le projet de Convention d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public entre la Collectivité et la SARL ZREIK qui prévoit, en conséquence, de mettre à disposition de La SARL ZREIK pour une durée d’un (1) an, une emprise d’environ 60 m², située sur la parcelle cadastrée AS31, appartenant au domaine public de la collectivité de Saint-Martin ;
Le conseil assorti la mise à disposition susmentionnée du paiement d’une redevance au bénéfice de la Collectivité, d’un montant annuel de 720 euros, étant fixé conformément aux termes des articles de la Convention susmentionnée et de son annexe financière.

· Projet d’examen d’une demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine
public de la Collectivité – AOT 971127 24 05003

Par une demande déposée auprès de la Collectivité en date du 19 février 2024, la SARL LOVE SXM, a sollicité, pour une durée de deux ans, l’octroi d’une AOT du domaine public maritime de la COM situé au 140 Boulevard de Grand-Case [parcelle AS 56] ; et ce, en vue d’installer une aire d’accueil pour activité nautiques (Kayak -Paddle -Paddle électrique).

L’instruction menée a cependant mis en évidence que l’occupation sollicitée n’est pas compatible avec l’affectation du domaine public concerné et/ou est susceptible de porter atteinte au libre accès, à la sécurité ou à la bonne utilisation du domaine public. En effet, pour obtenir une AOT sur une plage en face d'un établissement, il est préférable que le demandeur soit le détenteur ou le propriétaire de cet établissement, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.
Elle ne répond donc pas aux objectifs de gestion et d’aménagement définis pour ce secteur.

Le Conseil exécutif décide de refuser la demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public, référencée AOT 971127 24 05003 sollicitée par La SARL LOVE SXM et autorise le Président du Conseil Territorial à notifier la présente décision motivée au demandeur, par tout moyen conférant date certaine.
Le Conseil autorise le Président du Conseil Territorial à prendre, le cas échéant, toute mesure utile pour assurer la préservation du domaine public concerné et informer le demandeur des conditions susceptibles de permettre le dépôt d’une nouvelle demande conforme.


· Projet d’examen d’une demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public de la Collectivité et approbation de la convention afférente – AOT 971 127 24 05015

Par une demande déposée auprès de la Collectivité en date du 7 Juin 2024, l’EPIC (Etablissement Public Industriel et Commercial) OFFICE DU TOURISME DE SAINT- MARTIN, a sollicité l’octroi d’une AOT du domaine public maritime de la COM situé sur le front de mer de Marigot [parcelle non cadastrée, 442,55 m²] ; et ce, en vue de l’exploitation d’un point d’information touristique (« kiosque »), composé de deux modules préfabriqués, complétés par des espaces verts et des emplacements de stationnement, destinés à l’accueil, l’orientation et l’information du public.

L’occupation du domaine public sollicitée s’inscrit dans un contexte de développement économique local, en un lieu touristique emblématique du Territoire. L’occupation envisagée est compatible avec l’affectation du domaine public concerné et ne porte pas atteinte au libre accès, à la sécurité ou à la bonne utilisation du domaine public.

Le Conseil exécutif décide d’entériner l’avis de la commission de l’urbanisme, des affaires foncières et des 50 Pas géométriques du 31 juillet 2024 susvisé, relatif à la demande d’occupation temporaire du domaine public - Permission de voirie référencée AOT 971 127 24 05015, et de se prononcer favorablement sur ladite demande ;
Le conseil approuve, corrélativement, le projet de Convention d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public entre la Collectivité et l’EPIC OFFICE DU TOURISME DE SAINT-MARTIN et prévoit, en conséquence, de mettre à disposition pour une durée d’un (1) an, une emprise de 442,55 m² du Front de mer de Marigot, située sur une partie de la parcelle non cadastrée appartenant au domaine public de la collectivité de Saint-Martin.
Le conseil assorti la mise à disposition susmentionnée du paiement d’une redevance d’un montant annuel de 4 856,40 euros, étant fixé conformément aux termes des articles de la Convention susmentionnée et de son annexe financière.


· Projet d’examen d’une demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public de la Collectivité et approbation de la convention afférente – AOT n° AOT 971127 23 05015

Par une demande déposée auprès de la Collectivité en date du 5 Décembre 2023, la SASU Saint-Martin chef chef, a sollicité l’octroi d’une AOT du domaine public de la COM situé à Marigot [attenante à la parcelle cadastrée AE68, laquelle n’appartient pas à la Collectivité, 12 m² ; et ce, en vue de l’exercice d’activités commerciales, génératrices d’un avantage économique direct, en lien avec l’exploitation de son établissement, sis 6 Rue de la Liberté.
Il s’agit de la pose d’un point de vente de glace de 4 m², d’un point de vente de limonade de 3m² et d’un
kiosque de vente (en bois) de 5 m².
Le présent dossier intervient suite au jugement rendu le 30 juin 2025 par le tribunal administratif de Saint-
Martin annulant la délibération du Conseil exécutif du 4 juillet 2024 exclusivement sur des vices de procédure.

Le Conseil exécutif décide d’entériner l’avis de la commission de l’urbanisme, des affaires foncières et des 50 Pas géométriques du 10 avril 2024 susvisé, relatif à la demande d’occupation temporaire du domaine public, et de se prononcer favorablement sur ladite demande et approuve le projet de Convention d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public entre la Collectivité et SASU Saint-Martin chef chef.
Le conseil prévoit, en conséquence, de mettre à disposition de SASU Saint-Martin chef chef, pour une durée d’un (1) an, une emprise d’environ 12 m², située sur une portion du domaine public de la Collectivité de Saint-Martin, attenante à la parcelle cadastrée AE68, laquelle n’appartient pas à la Collectivité et assorti la mise à disposition susmentionnée du paiement d’une redevance d’un montant de ladite redevance au bénéfice de la Collectivité, d’un montant annuel de 600,48 euros, fixé conformément aux termes des articles de la Convention susmentionnée et de son annexe financière.




· La construction du Centre Technique Opérationnel de Prévention et Gestion du Risque de Galisbay

La Collectivité Territoriale de Saint-Martin a décidé d’entreprendre la construction d’un nouveau du Centre Technique Opérationnel de Prévention et Gestion du Risque territorial dont les objectifs sont à la fois d’offrir des locaux adaptés aux activités techniques, mais également de rassembler une partie des directions de la Délégation Cadre de Vie et Transition écologique. Ce regroupement permettra une meilleure transversalité entre les directions et une mutualisation des moyens.
Cette opération prévoit le regroupement sur le site :
• De l’actuel centre technique de Galisbay reconstruit et pour une partie réhabilitée,
• D’une partie du Département Qualité du Cadre de Vie (QCV),
• D’une partie du Département Transition Ecologique

L’opération doit répondre à des objectifs fonctionnels : le projet doit permettre une remise à niveau bâtimentaire après le passage de l’ouragan Irma de 2017. L’enjeu est de reconstruire un ensemble fonctionnel et adapté aux activités du site. Ce projet permettra également d’intégrer les spécificités locales liées à la difficulté d’approvisionnement en matériaux et aux risques naturels. L’organisation fonctionnelle à échelle du site devra être lisible et sécurisée entre les activités de bureaux et d’ateliers. Ce nouvel équipement devra également s’articuler avec l’espace public, en requalifiant l’entrée de ville au paysage industriel peu qualitatif. Enfin, le projet favorisera une conception écoresponsable et respectera l’environnement, par le biais d’une conception bioclimatique adaptée au climat et aux contraintes naturelles locales.
D’autres objectifs fonctionnels sont également fondateurs du projet, et notamment au niveau de la mutualisation des espaces de travail, qui permet de favoriser le lien et la communication entre les équipes. Cette opération est également l’occasion de revaloriser cet outil au service du développement du territoire de Saint-Martin, en offrant une plus grande lisibilité de l’outil public pour les administrés. Enfin, l’humain étant au coeur de ce projet, une réflexion sur le confort d’usage, la qualité des conditions de travail et le bien-être sont attendues. Les objectifs opérationnels visent le respect du budget et des délais fixés par la maîtrise d’ouvrage.

Le Conseil exécutif décide d’approuver le financement du projet de construction du Centre Technique Opérationnel de Prévention et de Gestion de Risque à Galisbay pour un coût total de 14 200 000 € ; et ce, conformément au plan de financement retracé dans le tableau ci-dessous et approuve un délai prévisionnel de réalisation du projet de 30 mois à compter de la signature de la présente délibération.
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· Remise à niveau bio-environnementale et évolution du programme de la Caserne des
pompiers de Saint-Martin – Approbation du programme révisé et du plan de financement de l’opération 

La remise à niveau bio-environnementale de la caserne des pompiers de Saint-Martin constitue une opération structurante pour la sécurité et la résilience du territoire.
Elle répond à plusieurs objectifs majeurs :
• Renforcer la capacité opérationnelle des services d’incendie et de secours, en adaptant les infrastructures aux besoins actuels du service ;
• Améliorer la performance énergétique et environnementale du bâtiment, conformément aux objectifs de transition écologique portés par la Collectivité ;
• Renforcer la résilience des infrastructures publiques face aux risques naturels, notamment les événements cycloniques et les épisodes pluvieux intenses ;

Cette opération permettra ainsi d’assurer la modernisation d’un équipement public essentiel au bon fonctionnement des services de secours, tout en contribuant aux objectifs de transition énergétique et d’adaptation au changement climatique portés par la Collectivité.



Le plan de financement du programme initial :
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Le plan de financement des modifications :
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Le plan de financement Global :
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Le Conseil exécutif décide d’approuver la modification du programme de l’opération de remise à niveau bio environnementale de la caserne des pompiers de Saint-Martin et l’organisation de l’opération en plusieurs parties, dont le coût global prévisionnel est estimé à 2 370 988,91 €.

· Délibération portant attribution de « l’accord-cadre à bons de commandes - missions de maîtrise d’oeuvre de bâtiment (hors concours) » sous le n°2501015.

Dans le cadre de sa mission d’entretien et de gestion de son patrimoine bâti, la Collectivité de Saint-Martin doit garantir la sécurité, la pérennité et la fonctionnalité de ses ouvrages, afin de répondre aux besoins des usagers et d’accompagner le développement du territoire.
Pour ce faire, la Collectivité a lancé une procédure d’appel d’offres relative à un « accord-cadre à bons de commande - missions de maîtrise d’oeuvre de bâtiment (hors concours) », référencé sous le n°2501015. Cet accord-cadre vise à assurer la réalisation de prestations de maîtrise d’oeuvre et de prestations annexes permettant de mener à bien des opérations de rénovation, réhabilitation / reconstruction ou construction de bâtiment, en conformité avec les exigences réglementaires et les attentes des administrés. 

L’accord-cadre est conclu pour une durée d’un an à compter de sa notification au titulaire. Il pourra faire l’objet de reconductions annuelles tacites sur une durée maximum de 4 ans.
Les critères de sélection de cet appel d’offres étaient pondérés de la manière suivante :
1. Critère Prix des prestations pondéré à 40%.
2. Critère Valeur technique de l’offre pondéré à 60 %.

Le Conseil exécutif décide d’attribuer le marché cité en objet, sous le numéro 2501015 à 6 mandataires ; et ce, pour un montant de 4 500 000 € HT (quatre million cinq cent mille euros).

· Délibération portant attribution du lot RESPONSABILITE GENERALE CIVILE (lot n°1/ responsabilité civile générale sous le n°2501013L01), à la suite de la passation de marché de prestations d'assurances responsabilité civile générale, individuelle accidents, protection juridique, flotte automobile et risques statutaires.

Il n’existe pas d’obligation légale à la souscription d’une assurance pour les collectivités. Même sans assurance, une collectivité reste responsable. Sa responsabilité est engagée et à ce titre, elle s’expose à une indemnisation sur son propre budget.
Le risque financier direct est tel que la prudence justifie une souscription.
Il s’agit alors d’une obligation « de fait » puisqu’un seul sinistre lourd, peut déséquilibrer fortement les finances d’une collectivité.
Il relève ainsi du principe de sécurisation des faits et actes dommageables dont pourraient être auteurs les agents, élus ou tiers agissant pour le compte de la Collectivité et dont une collectivité doit se prémunir.

La présente consultation porte sur un marché de services d’assurances pour le compte de Collectivité Territoriale de Saint-Martin.
La collectivité a émis un panel de couverture déclinée en 5 lots : individuelle accidents, flotte automobile et risques annexes, protection juridique des agents et des élus, risques statutaires et la responsabilité civile générale.

Le Conseil exécutif décide d’attribuer le marché responsabilité civile générale individuelle accidents protection juridique flotte automobile sous le numéro de marché 2501013L01 et autorise Monsieur le Président à signer la relance du marché de prestations d'assurances, pour une prime annuelle hors taxe de 181 718.00 € HT.

· Exercice du droit de préemption pour l’acquisition de la parcelle AI 75

La parcelle concernée est non bâtie, libre de toute occupation et immédiatement disponible, ce qui constitue un atout significatif au regard des objectifs de maîtrise foncière et de préservation de capacités d’intervention publique dans les secteurs urbanisés.
En raison de sa localisation au sein d’un environnement urbain dense, cette unité foncière présente un intérêt stratégique certain pour la Collectivité, dès lors qu’elle est susceptible de contribuer à la réalisation d’aménagements d’intérêt général, visant notamment l’amélioration du cadre de vie, le confort des usagers et la qualité des espaces publics dans le quartier.
À ce stade, la Collectivité envisage notamment la possibilité d’y développer un aménagement de proximité, intégrant :
• Des cheminements piétons ou liaisons douces facilitant les déplacements entre deux voies du quartier,
• Des espaces végétalisés et paysagers,
• Ainsi que des zones d’ombrage, destinées à offrir des espaces de repos et de protection contre l’ensoleillement, répondant aux besoins de la population dans un contexte climatique marqué et contribuant à l’amélioration du confort d’usage de l’espace public.
Dans ce contexte, la parcelle concernée apparaît comme un support foncier pertinent pour la mise en œuvre d’aménagements contribuant à l’amélioration des usages et du cadre de vie dans ce secteur, notamment par la création de cheminements piétons, d’espaces végétalisés et de zones d’ombrage, susceptibles de répondre aux besoins de la population en matière de confort, de mobilité et d’appropriation de l’espace public.

Le Conseil exécutif décide d’autoriser l’acquisition par exercice du droit de préemption urbain d’une parcelle située rue Perrinon à Marigot (97150 Saint-Martin), d’une superficie de 193 m², pour un montant de 154 400,00 €, tel que déclaré dans la déclaration d’intention d’aliéner.

_________________________________________________________________________
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